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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Arnaques liées au dispositif « isolation des maisons d'habitation à 1 euro »
Question écrite n° 31352

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur les arnaques liées au
dispositif « isolation des maisons d'habitation à 1 euro ». En effet, différentes organisations professionnelles du
bâtiment dénoncent depuis plusieurs mois les situations de malfaçons, d'abus ou de harcèlements qui découlent
de la mise en œuvre de ce dispositif par certaines entreprises peu scrupuleuses et dont sont victimes les
ménages les plus vulnérables. Certaines entreprises sont devenues de véritables professionnelles de l'arnaque.
Sans réelle qualifications ou d'expériences suffisantes, certaines d'entre elles réalisent le minimum pour
bénéficier du dispositif, abandonnant par la suite le chantier. Les organisations professionnelles du bâtiment
sollicitent un meilleur encadrement du dispositif « isolation à 1 euro », comme le contrôle systématique des
chantiers avant le paiement des travaux par les agents de l'État. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour corriger cette situation, qui peut parfois déboucher sur des situations
dramatiques pour des ménages modestes.

Texte de la réponse

Le dispositif des certificats d'économie d'énergie (CEE), via le « coup de pouce isolation », a permis, depuis le
début de l'année 2019 à plus de 1 million de ménages de procéder à des gestes simples d'isolation (isolation
des planchers bas ou des combles et toitures). Les entreprises réalisant ces travaux doivent bénéficier à cet
effet d'un signe de qualité dit « RGE » (Reconnu garant de l'environnement) délivré par des organismes de
qualification. De plus, les distributeurs des primes « coup de pouce isolation », qu'ils soient fournisseurs
d'énergie, fournisseurs de services énergétiques ou acteurs publics, doivent signer une charte les engageant
entre autres : - à verser une prime minimum (barème fixé par arrêté ministériel) à chaque ménage qui vient en
déduction des coûts de l'isolation ; - à faire contrôler de façon aléatoire par un organisme tiers 5 à 10 % des
chantiers d'isolation réalisés au bénéfice des ménages en situation de grande précarité énergétique (2,5 à 5 %
pour les autres ménages). Ce contrôle porte notamment sur la surface et la résistance thermique de l'isolation,
ainsi que des éléments sur la qualité des travaux (répartition homogène de l'isolant, mise en œuvre des
aménagements nécessaires : pare-vapeur, coffrages de protection autour des conduits de fumées et des
dispositifs d'éclairage encastrés, etc.). Par ailleurs, depuis le début de l'année 2020, le crédit d'impôt transition
énergétique (CITE) a été remplacé par une prime forfaitaire versée au moment des travaux par l'Agence
nationale de l'habitat (ANAH), MaPrimeRenov', au bénéfice des ménages modestes dont les revenus se situent
sous les plafonds de ressources de l'ANAH. Cette prime finance notamment les travaux d'isolation thermique
des murs par l'intérieur (ITI) et par l'extérieur (ITE). Le bénéfice de MaPrimeRenov' est également conditionné à
la détention d'un signe de qualité RGE par les entreprises chargées de la réalisation des travaux, délivré par les
organismes de qualification. Cumulée aux CEE et aux aides locales, ces travaux peuvent également faire l'objet
d'offres à 1 €. Des contrôles sont effectués par un prestataire mandaté par l'ANAH, de façon quasi-systématique
pour les travaux les plus sensibles. Si la plupart des entreprises réalisent ces travaux dans les règles de l'art,
des cas de fraudes et de malfaçons ont été signalés sur l'ensemble du territoire. Certaines entreprises utilisent
également des techniques de démarchage abusif, et même agressif, à l'égard des particuliers pour obtenir la
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signature des devis. En réponse à ce constat, une grande campagne de sensibilisation sur le démarchage
abusif a été lancée, depuis l'automne 2019, par les ministères chargés de la transition écologique, du logement,
et de l'économie. Les parlementaires se sont également emparés du sujet, et, avec le soutien du Gouvernement
et de la majorité parlementaire, une loi visant à encadrer davantage le démarchage téléphonique et à lutter
contre les appels frauduleux a été promulguée le 24 juillet dernier, interdisant notamment dans son article 3 la
réalisation de tout démarchage téléphonique ayant pour objet des travaux d'économies d'énergie. Les sanctions
encourues en cas de démarchage téléphonique abusif ont également été fortement renforcées (amende
maximale portée à 75 000 € au lieu de 3 000 € précédemment, et même 375 000 € en cas de récidive au lieu de
15 000 € auparavant). Une réflexion concernant l'évolution des obligations associées à la détention des signes
de qualité RGE a également été engagée avec les professionnels du secteur du bâtiment et de la construction.
Elle a abouti à une première réforme du dispositif RGE, par l'intermédiaire d'un décret et d'un arrêté datés du
3 juin 2020, qui renforce les contrôles sur les entreprises détentrices d'un signe de qualité RGE, en deux étapes
successives, à partir du 1er septembre 2020 (renforcement du contrôle des réalisations et amélioration du
traitement des signalements et des réclamations), puis du 1er janvier 2021 (évolution de la liste des domaines
de travaux, afin de renforcer le contrôle de certains domaines « critiques », bénéficiant notamment des « coups
de pouce » CEE et de MaPrimeRénov'). Ces domaines de travaux feront ainsi l'objet d'audits plus nombreux.
Des audits complémentaires pourront également être déclenchés suite à un audit non-conforme ou à des
remontées d'informations identifiant une entreprise comme à risque, et permettre un tirage aléatoire des travaux
audités. La loi énergie climat a également introduit l'obligation, pour les énergéticiens, de signaler sans délai à
l'organisme délivrant une qualification RGE les éléments dont elle a connaissance et qui seraient susceptibles
de constituer des non-conformités manifestes de la part d'une entreprise réalisant des prestations liées à la
rénovation ou à l'efficacité énergétique.
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